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Que faire ?
En cas de fuite d'eau

L'eau, un Service Public

Application de la Loi Warsmann 

En savoir plus 
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STOP aux fuites 

Les fuites d'eau sur vos installations (après compteur) 
dont vous êtes responsables ne sont pas toujours visibles 
et peuvent être sources de dégâts et de surcoûts de fac-
turation. 

Il vous appartient de surveiller régulièrement le bon 
fonctionnement de vos installations et de véri� er l'ab-
sence de fuite. 
Conseil : Le soir, fermez  et arrêtez tous les robinets et 
appareils consommant de l'eau, et relevez votre comp-
teur. Le lendemain, relevez de nouveau votre compteur 
avant toute consommation. S'il indique une consomma-
tion, il y a donc une fuite.

Il existe essentiellement 2 types de fuite après compteur :

La fuite d'eau occasionnée par vos appareils sani-
taires ou de chau� age

La fuite peut être causée par : 
- un robinet resté malencontreusement ouvert ou pré-
sentant une fuite
- une chasse d'eau qui coule
- un groupe de sécurité du chau� e-eau défaillant (...)
Véri� ez donc bien l'ensemble de vos installations 
A savoir : ces types de fuite ne donnent pas lieu à un 
écrêtement sur votre facture d'eau

La fuite d'eau située sur votre canalisation
La fuite peut être une fuite visible ou cachée et se situer 
sur une canalisation.
Faites réparer au plus vite votre fuite par une entre-
prise de  plomberie.
A savoir : ce type de fuite, sous réserve de son éligibili-
té,  peut donner lieu à un écrêtement sur votre facture 
d'eau (Loi Warsmann)

Quelle est la di� érence entre «écrêtement de facture» et 
«dégrèvement» ?
L'écrêtement de facture consiste à réduire le volume d’eau facturé à un 
volume raisonnable compte tenu de la consommation habituelle de 
l’abonné. Il porte sur la totalité des éléments de la facture : part collecti-
vité, taxes et redevances.
Le dégrèvement est une diminution des taxes mais les services de l’eau 
emploient également ce terme pour e� ectuer des diminutions de fac-
tures.

Que faire si je constate moi-même une fuite ?
Il vous appartient de faire cesser au plus vite la fuite en e� ectuant les 
réparations nécessaires et d'en informer le Syndicat Durance Luberon. 
L’éligibilité à un écrêtement de la facture sera alors étudiée, en applica-
tion de la loi Warsmann.

Que se passe t-il si je suis éligible à la loi Warsmann ?
Si toutes les conditions sont remplies, votre consommation sera éta-
blie sur la base d'un volume égal au double de la consommation d'eau 
moyenne des trois dernières années (pour l'eau) et au volume égal à la 
consommation moyenne des trois dernières années (pour l'assainisse-
ment). Le cas échéant, vous êtes redevable de la totalité de votre facture 
d'eau.

Que se passe t-il si je  ne suis pas  éligible à la loi Wars-
mann ?
Dans ce cas, et si votre fuite porte sur un volume d'eau consommé ne 
rejoignant pas le réseau d'assainissement collectif auquel vous êtes rac-
cordé, le volume de la "part assainissement" facturé sera réduit à votre 
consommation moyenne des trois dernières années. La part "eau" res-
tera en revanche à votre charge dans sa totalité.

J'ai déposé une réclamation auprès du Syndicat Durance 
Luberon, dois-je quand même  payer ma facture d'eau ?
Oui, car jusqu'à la noti� cation de la décision du Syndicat Durance Lu-
beron sur votre dossier, vous restez redevable de la facture contestée. En 
cas de nécessité, vous pouvez solliciter un échéancier auprès des services 
du Trésor Public de Pertuis, en charge du recouvrement des factures.

Syndicat Durance Luberon
Votre service public de l'Eau à votre écoute

109, Avenue Jean Moulin - 84120 Pertuis
Tél. 04 90 79 06 95 - Email : contact-regie@duranceluberon.fr

Pour plus d’informa� ons : www.duranceluberon.fr



Le principe de la Loi Warsmann

 Ce qu'il faut savoir

Tout savoir sur la 
Loi Warsman

La loi dite « Warsmann » du 17/05/11 et son décret d’appli-
cation du 24/09/12 permettent, sous conditions, le plafon-
nement des factures d’eau en cas de consommation anor-
male.
Ce dispositif ne concerne pas l’intégralité des catégories 
d’abonnements au service de l’eau, ni tout type de fuite.

La localisation de la fuite 
Le dispositif s’applique exclusivement sur canalisations 
après compteur.  
Par canalisations, on entend « les tuyaux » et accessoires 
annexes (en particulier, les raccords, les coudes, les vannes 
et les joints), constitutifs de l’installation privative, qui per-
mettent d’acheminer l’eau jusqu’à son point d’utilisation 
dans l’habitation. 
Sont exclues du dispositif : les fuites dues à des appareils 
ménagers (ex : lave-linge), à des équipements sanitaires (ex 
: chasse d’eau) ou de chau� age (ex : chaudière) et les fuites 
sur la robinetterie.

L'attestation d'une entreprise de 
plomberie 

Pour béné� cier du dispositif de plafonne-
ment de sa facture, l’abonné doit, pro-
duire : 

-  une attestation d'une entreprise 
de plomberie inscrite au Registre 
du Commerce et des sociétés, 

-  ou une attestation d’une entre-
prise de terrassement/travaux 
publics 

- ou une attestation sur l'honneur
accompagnée obligatoirement d'un 
justi� catif d'achat de pièces nécessaires à la 
réparation
Quelque soit le type d'attestation, elle doit comporter obliga-
toirement la date de réparation et la localisation de la fuite.

Le délai
L'intégralité des démarches doit se faire dans le délai 
d'un mois qui suit l'alerte de surconsommation.

En cas de fuite En cas d'absence de fuite 

Les conditions à remplir

La consommation anormale
Conformément à l'article L 2224-12-4 du CGCT, le dispo-
sitif peut s’appliquer dès qu’une consommation anormale 
est constatée chez l'abonné par les services de la Régie 
des Eaux. La consommation est jugée « anormale» si le 
volume d’eau consommé depuis le dernier relevé excède 
le double du volume d’eau moyen consommé dans le 
même local d’habitation, pendant une période équiva-
lente au cours des 3 années précédentes.

Par exemple : Votre consommation moyenne sur 3 ans s'élève à 

80 m3/an. Votre facture fait état cette fois-ci d’une consommation de 

170 m3. Dans ce cas, vous êtes éligible.

Dans le cas d'un point de consommation présentant un 
historique de consommation insu�  sant, le calcul de la 
surconsommation sera basé sur une moyenne de consom-
mation selon le type d'habitation, � xée par délibération 
n°2016.203 du 15/12/2016.

Après signalement d'une 
surconsommation de plus 
du double de la consom-
mation habituelle, si votre 
recherche de fuite est in-

fructueuse, l'article L.2224-12-4 du CGCT vous o� re la 
possibilité de demander une véri� cation du bon fonc-
tionnement de votre compteur.

Un prestataire externe au service e� ectuera  l'étalon-
nage du compteur. Cette prestation sera à votre charge 
si votre compteur s'avère être conforme à la réglemen-
tation en vigueur, et à la charge du Syndicat Durance 
Luberon dans le cas contraire.

Le Local 
Seuls sont concernés les locaux d’habitation, situés dans 
un immeuble individuel ou collectif, à titre principal ou 
secondaire et destinataires de la facture.
Les demandes concernant un abonnement au service d'eau 
visant un local dédié à un usage professionnel sont exclues 
du dispositif.

A savoir : 
Les personnes habitant dans un immeuble collectif avec compteur général ne 
reçoivent habituellement pas les factures. Elles devront se renseigner auprès de 
leur syndic ou encore auprès du gestionnaire d'immeuble qui sera l'interlocu-
teur du service des eaux en cas de consommation anormale.

Responsabilité
 de l'abonné

Robinet avant 
compteur

clapet anti retour 
avec purge

            Joint  du branchement

Responsabilité
 du Syndicat Durance Luberon

COMPTEUR 


